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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 3, supprimer les mots : 

« et le choix d’un financement par répartition ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La crainte des personnes qui manifestent est, entre autres choses, de voir leurs pensions de retraite 
diminuer. Pour pallier ce risque, un grand nombre de Français vont choisir de capitaliser.
Il n’est donc pas juste de faire croire que le système proposé est un système par simple répartition.


